
M………………………..

Professeur stagiaire ex-contractuel                                                                  Le ………………
Au collège/lycée de [nom de l’établissement]

à Monsieur le Recteur
s/c de Monsieur/Madame le/la Principal/e / le/la Proviseur

Monsieur le Recteur,

Après  avoir  servi  pendant  …..  années  comme  contractuel  (lle)  dans  l’Académie 
d’Amiens, je viens d’être admis  (e) au concours interne de professeur certifié/ professeur de  
lycée professionne/ CPE.

J’ai  l’honneur  d’attirer  votre  attention  sur  les  conditions  dans  lesquelles  j’ai  été 
reclassé (e )

En  effet,  pas  même  une  fraction  de  mes  années  d’ancienneté  n’a  été  retenue 
contrairement  à  des  collègues  ayant  passé un concours  externe  ou ceux ayant  assuré des 
fonctions  de  surveillance.  J’y  vois  un  manquement  flagrant  au  principe  d’égalité.  Vous 
m’opposerez sans doute dans votre réponse la règle du butoir. Mais je vous saurai gré alors de 
m’expliquer en quoi cette règle du butoir pourrait expliquer l’inégalité entre les situations 
mentionnées ci-dessus. 

Le  rectorat  d’Amiens  s’est  dit  attaché  à  la  reconnaissance  de  l’ancienneté  des 
contractuels en établissant des règles de progressions. Je vous serais infiniment reconnaissant 
de manifester  ce même attachement  en accordant  aux contractuels  un reclassement  tenant 
compte de leur ancienneté lorsque ceux-ci  sont  lauréats  d’un concours,  quelle  que soit  la 
nature de ce concours.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Recteur, l’expression de ma haute considération.

Copie de ce courrier envoyé au SE-UNSA Amiens


